
L’offre « Recouvrement - LEGAL              » est un service permettant
d’aider nos clients à gérer le recouvrement des sommes qui leurs sont
dues.

Service Recouvrement

En optant pour l’offre « Recouvrement - LEGAL               » vous
bénéficiez de :

Chaque dossier est pris en charge avec attention et rigueur par une
personne dédiée, qui vous tient informé(e) des avancées et des
étapes à suivre.

Un suivi personnalisé

Chaque dossier est traité avec efficacité : collecte des pièces
nécessaires, suivi des correspondances, gestion des échéances...
Vous bénéficiez d'un accès rapide et direct aux informations
essentielles de votre dossier.

Une gestion optimisée des démarches
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Une tarification par étape selon une grille tarifaire prédéfinie
annuellement

Votre référent dossier est joignable par téléphone et courriel

Basic

Basic



34 € HT*34 € HT*

50 € HT

ÉTAPESÉTAPES HONORAIRES HTHONORAIRES HT FRAISFRAIS

Vérification si le délai de prescription
n’est pas atteint en fonction de la
nature et de la qualité du client.

50 € HT
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ÉTAPE 1

Etablissement d’une requête en
injonction de payer.

ÉTAPE 2
70 € HT

Gestion de la signification.

ÉTAPE 3
ENVIRON 60 € HTENVIRON 60 € HT

Demande de certificat de non-appel.

ÉTAPE 4
30 € HT

Mise en recouvrement de la créance.

ÉTAPE 5
50 € HT

Frais engagés en
fonction des

procédures engagées
par l’huissier

Frais engagés en
fonction des

procédures engagées
par l’huissier

* frais uniquement en cas de requête au Tribunal de Commerce ou au
Tribunal des Activités Economiques
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Conditions et Modalités de l’Offre
Recouvrement - LEGAL 

L'offre « Recouvrement - LEGAL             » ne couvre pas la
poursuite de la procédure par les voies de droit commun. Toutefois,
nous pouvons le cas échéant, vous mettre en contact avec des
avocats spécialisés en contentieux commercial, le cas échéant.

Limites de l'offre :

Avant toute intervention, un mail est adressé aux clients pour
vérifier d’une part l’état de la créance dans ses comptes et d’autre
part, ses souhaits sur la suite de la procédure à engager.

Vérification auprès du client des suites à donner pour chaque
étape :

Pour garantir une transparence totale, nous nous engageons à
contacter quand cela est possible plusieurs huissiers compétents
dans le ressort du siège ou du lieu de résidence du débiteur afin de
garantir à nos clients la tarification la plus juste.

Frais additionnels et transparence :
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Basic


